
  
 

Poitiers, le 12 juin 2023 
           
           
          M. Le Principal  
 
          Aux parents des futurs élèves de 3ème  
 
 
      
Objet : Séquence d’observation en milieu professionnel 

 
 

Madame, Monsieur,  
 

Dans le cadre des Enseignements Pratiques Interdisciplinaires (EPI), une séquence d'observation en milieu 
professionnel est obligatoire pour tous les élèves de troisième du collège Jean Moulin. C’est aussi un élément de 
l’éducation à l’orientation (Parcours Avenir) et l’occasion de renforcer le partenariat entre les parents, l’école et le 
monde professionnel. 
 
Conformément à ce cadre, les élèves de troisième effectueront une période d’observation en milieu professionnel de 
trois jours, les 22,  23 et 24 novembre 2023 (ou de 5 jours pour quelques élèves qui ont un projet d’orientation 
particulier). 
 
Nous invitons les familles et élèves à prendre contact au plus tôt avec une entreprise (d’où la distribution 
anticipée des dossiers dès la fin de la 4ème). Pour que l’organisation soit efficace, il est également souhaitable que 
cette entreprise soit trouvée avant le 16 octobre 2023 et qu’elle soit de préférence, localisée sur le district de Poitiers 
(pour que les enseignants puissent visiter les élèves). 

 
Cette séquence s’inscrivant dans le cadre de la scolarité, elle est obligatoire et sera évaluée à l’oral. Pour se faire, 
chaque jeune devra rédiger un document écrit qui servira de support à la présentation orale du stage (document à 
compléter distribué juste avant le départ en stage) qui se déroulera devant un jury (constitué d’au moins 2 adultes), le 
vendredi 15 décembre 2023 (matin). Si vous souhaitez participer à ce jury, merci de renseigner le coupon ci-dessous 
à la rentrée prochaine. 

 
Cette séquence d’observation en milieu professionnel donne également lieu à la signature d’une convention entre 
la famille, l’entreprise et le collège. M. Barthélémy, secrétaire, et M. Mignien, Principal, seront les interlocuteurs 
privilégiés pour toute information complémentaire. 

 
Vous remerciant par avance, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures.
                

 
 
M. MIGNIEN, Principal 

 
Coupon-réponse à remettre par l’élève au professeur principal 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Je, soussigné(e), Madame, Monsieur, ……………………………………………………..…………, responsable de l’élève 

…………………………………………………… en classe de 3ème ……… : 

 

❑ Participera au jury d’oral de stage le 15 décembre 2023 de 8h30 à 12h30 (si vous ne souhaitez participer que 

partiellement, merci d’indiquer vos disponibilités : ……………………………………………….…………….…………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………...……..) 

Collège Jean Moulin 
8, rue Salvador Allende 

86000 POITIERS 

 05. 86 54 01 00  
Email : Ce.0860076R@ac-poitiers.fr 


